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LIVRET  SERVICE 

SERVICES EN LIGNE M ICROSOFT FOR CEGID  

PREAMBULE 

Le Service en ligne Microsoft for Cegid est un Service en ligne tiers au sens de la définition figurant dans les 
Conditions générales d’utilisation de service. 

Le Client est informé que la société Microsoft est l’auteur, l’éditeur et l’opérateur du Service en ligne Microsoft for 
Cegid et que Cegid dispose des droits de distribution de ce Service. 

Le Client est informé que le Service en ligne Microsoft for Cegid peut regrouper plusieurs natures de service. 

Par conséquent le Service en ligne Microsoft for Cegid est soumis : 

- Aux Conditions générales d’utilisation de service portant exclusivement sur les modalités de durée, de 
fixation et de révision des prix, les conditions de facturation, les conditions de règlement ainsi que sur les 
dispositions strictement liées aux prix, conditions de facturation et de règlement ; 

- Aux conditions générales de vente particulières de Microsoft mises à disposition du Client par Cegid ou 
accessibles en ligne par le Client à l’adresse : https://cmsresources.windowsphone.com/devcenter/en-
US/downloads/partnercenter/CustomerAgreements/EMEA/MCA2015Agr(EMEA)(FRE)(Jul2015)
(PDF).pdf . Ces conditions générales de vente particulières régissent les modalités d’accès au Service en 
ligne tiers, les modalités de fourniture du Service en ligne tiers, les modalités de protection des Données 
Client, les dispositions juridiques relatives notamment à la propriété intellectuelle, la garantie, la résiliation, 
la responsabilité, la loi applicable et la compétence juridictionnelle ; 

- Au présent Livret Service pour ce qui concerne le Support mentionné dans les conditions générales de 
vente particulières de Microsoft ainsi que les dispositions financières et la durée du Service en ligne 
Microsoft for Cegid. 

ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

Les termes définis ci-après ont la signification suivante au singulier comme au pluriel : 

Anomalie : désigne un défaut, un dysfonctionnement ou une non conformité reproductible du Service par rapport à 
sa Documentation. Les Anomalies devant être qualifiées par Cegid sont classifiées en trois catégories. 

• Anomalie de criticité 1 : Anomalie reproductible par Cegid qui rend impossible l’accès ou l’utilisation 
d’une ou plusieurs fonctionnalités essentielles du Service et pour laquelle il ne peut exister une solution de 
contournement technique ou organisationnelle. 

• Anomalie de criticité 2 : Anomalie reproductible par Cegid qui rend inopérante l’accès ou l’utilisation 
d’une ou plusieurs fonctionnalités du Service et pour laquelle il peut exister une solution de contournement 
technique ou organisationnelle. 

• Anomalie de criticité 3 : Anomalie reproductible par Cegid  qui ne présente pas les caractéristiques d'une 
Anomalie d'un autre niveau de criticité. 

Demande : désigne tout incident reproductible de fonctionnement rencontré par le Client lors de l’utilisation du 
Service, ainsi que toute Anomalie, que le Client porte à la connaissance de Cegid. 

Heure ouvrée : désigne les heures de la période d’ouverture du Support. 

Jour ouvré : désigne un jour compris entre le lundi et le vendredi et qui n’est pas un jour férié en France 
métropolitaine. 

Support : désigne l'assistance à l’utilisation du Service concernant l’utilisation des fonctionnalités applicatives 
standards. 

Tenant Microsoft : désigne de manière unique l’identification du Client au sein du Cloud Microsoft pour 
l’ensemble des Services en ligne Microsoft auxquels le Client souscrit. 
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ARTICLE 2 : OBJET 

Le présent Livret Service fait partie intégrante du Contrat et ce conformément à l’article 2 « Définitions » des 
Conditions générales d'utilisation de services. Le présent Livret Service décrit les dispositions particulières 
applicables au Service qui prévalent sur les dispositions des Conditions générales d'utilisation de services ». 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE PERIMETRE DU SERVICE ET SA DISPONIBILITE 

ARTICLE 3 : CONTENU DU SERVICE 

Le périmètre effectif du Service commandé est celui précisé en Partie « Éléments commandés » du Contrat. 

ARTICLE 4 : LIMITATIONS DU SERVICE 

Les limitations du Service sont décrites dans les conditions générales de vente particulières de Microsoft. 

ARTICLE 5 : DISPONIBILITE DU SERVICE 

Les modalités de disponibilité du Service sont décrites dans les conditions générales de vente particulières de 
Microsoft. 

ARTICLE 7: ADMINISTRATION DES UTILISATEURS 

La création du Tenant Microsoft est de la responsabilité de Cegid et ce, sur la base des instructions fournies par le 
Client. 

La création du compte de l’administrateur du Tenant Microsoft est également de la responsabilité de Cegid. Le mot 
de passe initial de l’administrateur est attribué automatiquement par le Service et est communiqué au Client par 
Cegid. Ce mot de passe peut être modifié ultérieurement par l’administrateur. 

La gestion des comptes utilisateurs est de la responsabilité du Client. Le Client crée ces comptes et les supprime.  

L’attribution des droits associés dans le Service aux comptes utilisateurs sont à la charge du Client. 

Le Client doit veiller à la non-divulgation des comptes et des mots de passe associés à des personnes non 
autorisées. En cas de vol ou détournement de ces derniers, il appartient au Client de les désactiver. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE SUPPORT 

ARTICLE 7 – DESCRIPTION DU SUPPORT 

7.1 – DESCRIPTION GENERALES DES PRESTATIONS FOURNIES 

Cegid s’engage à fournir au Client le Support via un accès au Portail et via un accès téléphonique. 

Les Demandes qui sont traitées par Cegid dans le cadre du Service portent sur l’aide à l’utilisation du portail 
d’administration Microsoft (portail Microsoft Online Services ou son site successeur). 

Le Client a également la possibilité d’accéder au centre de support technique en ligne de Microsoft à l’adresse 
suivante : https://support.office.com/. 

Le traitement de toute autre demande est, d’un commun accord avec le Client, considéré comme ne relevant pas du 
Service. Le traitement des demandes ne relevant pas du Service devront, avant réalisation, faire l’objet d’un devis 
accepté par Cegid et le Client. 

7.2 – ACCES PORTAIL AU SUPPORT 

a) Description générale des prestations fournies. 

L’accès par le Client au Portail lui permettra de bénéficier des prestations suivantes : 

- Possibilité pour le Client de formuler une Demande par écrit dans l’espace du Portail réservé à cet effet ; 

- Possibilité pour le Client de suivre le traitement de ses Demandes ; 
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- Possibilité pour le Client d’accéder aux statistiques d’utilisation du Support sur une période donnée ; 

- Possibilité pour le Client de consulter les informations techniques mises à disposition par Cegid. 

b) Modalités particulières d’exécution 

Les Demandes seront enregistrées dans les outils de Cegid afin d’en assurer la traçabilité et traitées selon leur degré 
de criticité. 

De manière à faciliter l’exécution du Support, le Client s’engage à décrire avec précision sa Demande et la situation 
qu’il rencontre (description du contexte, messages d’erreur, enchainement des menus etc.) en la documentant le cas 
échéant par tous moyens à sa disposition et ce afin de permettre à Cegid de reproduire et de qualifier les éventuels 
incidents et /ou Anomalies portés à sa connaissance. 

Cegid accusera réception de la Demande sous la forme électronique. 

A défaut de réponse et/ou de prise en charge immédiate, le délai de prise en charge de la Demande par un 
technicien de Cegid s’effectuera dans un délai de huit (8) Heures ouvrées à compter de l’enregistrement de la 
Demande intervenu pendant les Heures ouvrées de la période d’ouverture du Support. 

Les horaires d’ouverture du Support sont précisés sur le Portail. 

Cegid s’engage à se conformer au délai de prise en charge de huit (8) Heures ouvrées pour au moins 75% des 
Demandes. Le respect par Cegid de ce pourcentage sera évalué par période de douze (12) mois consécutifs à 
compter de la date de début de fourniture du Support et implique le respect par le Client de ses obligations et des 
Pré requis Techniques de Cegid notamment concernant la téléassistance. 

Le Support ne pourra être assuré par Cegid que dans la mesure où les Utilisateurs ont été préalablement formés à 
l’utilisation du Service ainsi qu’à leurs Mises à Jour et le Client dispose des dispositifs techniques permettant la 
téléassistance. 

S’il s’avérait que ce n’est pas le cas, le Support pourrait être suspendu de plein droit, avec effet immédiat, par 
Cegid, sans que le Client puisse réclamer aucune indemnité ni aucun remboursement des sommes déjà versées au 
titre du Service. 

c) Modalités particulières de traitement des Anomalies 

A l’issue du délai de prise en charge de la Demande (huit (8) Heures ouvrées), Cegid procèdera à la qualification et 
à la reproduction de l’Anomalie. 

A l’issue de cette qualification et de cette reproduction de l’Anomalie, Cegid disposera : 

- d’un délai de douze (12) Heures ouvrées pour fournir au Client un plan d’action corrective en cas 
d’Anomalie de criticité 1. 

- d’un délai de six (6) Jours ouvrés pour fournir au Client une correction ou une solution de contournement 
en cas d’Anomalie de criticité 2. 

En ce qui concerne les Anomalies de criticité 3, Cegid ne sera pas tenue au respect d’un délai de correction ou de 
fourniture d’une solution de contournement. 

7.3 – ACCÈS FAQ PORTAIL  

Le Client aura la possibilité d’accéder à une base de données répertoriant les questions les plus fréquemment 
posées ainsi que les réponses apportées. 

7.4 – ACCÈS TÉLÉPHONIQUE AU SUPPORT 

L’accès téléphonique au Support permet au Client de formuler ses Demandes auprès d’un centre d’appel de Cegid. 

Cegid recevra, pendant ses heures d’ouverture, les Demandes, du lundi au vendredi, à l’exclusion des jours fériés. 
Le Support est accessible par le Client aux horaires indiqués sur le Portail consultable à tout moment par le Client. 

Le coût des appels téléphoniques restera à la charge du Client. 

Les Demandes seront enregistrées dans les outils de Cegid afin d’en assurer la traçabilité et traitées selon leur degré 
de criticité. 
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De manière à faciliter l’exécution du Support, le Client s’engage à décrire avec précision sa Demande et la situation 
qu’il rencontre (description du contexte, messages d’erreur, enchainement des menus etc.) en la documentant le cas 
échéant par tous moyens à sa disposition et ce afin de permettre à Cegid de reproduire et de qualifier les éventuels 
incidents et /ou Anomalies portés à la connaissance de Cegid. 

Les réponses seront apportées par Cegid soit sous forme de prise d’appel direct, soit sous forme de rappel du Client 
soit sous forme électronique. 

A défaut de réponse et/ou de prise en charge immédiate, le délai de prise en charge de la Demande par un 
technicien de Cegid s’effectuera dans un délai de huit (8) Heures ouvrées à compter de l’enregistrement de la 
Demande intervenu pendant les Heures ouvrées de la période d’ouverture du Support. 

Le Support ne pourra être assuré par Cegid que dans la mesure où les Utilisateurs ont été préalablement formés à 
l’utilisation du Service ainsi qu’à leurs Mises à Jour et le Client dispose des dispositifs techniques permettant la 
téléassistance et autorise son recours et son utilisation avec Cegid  notamment afin de faciliter la prise en compte 
des anomalies. 

S’il s’avérait que ce n’est pas le cas, le Support pourrait être suspendu de plein droit, avec effet immédiat, par 
Cegid, sans que le Client puisse réclamer aucune indemnité ni aucun remboursement des sommes déjà versées au 
titre du Service. 

DISPOSITIONS FINANCIERES ET DUREE DU SERVICE 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES PARTICULIERES 

Le Service sera facturé trimestriellement terme à échoir sous la forme d’un abonnement. 

La première facturation de l’abonnement interviendra au plus tôt à la date de communication par Cegid au Client 
des codes d’accès au Service et au plus tard (3) trois mois après cette dernière. 

Tout dépassement des seuils d’accès ou d’utilisation du Service par rapport à ceux fixés en Partie « Éléments 
commandés », fera l’objet d’une actualisation, par Cegid, du prix de l’abonnement sur la base des tarifs en vigueur. 

ARTICLE 9 : DUREE DU SERVICE 

Le Service est conclu pour une durée de trente-six (36) mois de facturation de l’abonnement. 

Il sera ensuite renouvelé par période d’une année par tacite reconduction. La Partie qui déciderait de ne pas 
renouveler le Service devra notifier cette décision à l’autre par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception 
trois (3) mois de facturation avant la fin de la période en cours. 

L’activation d’un service optionnel complémentaire en cours d’exécution du Service ne modifiera pas la durée du 
Service telle que précisée ci-dessus. 

FIN DU LIVRET SERVICES QUI COMPORTE 5 PAGES.  


